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9. Les articles 48.4 et 49 de ce règlement sont abrogés.

10. L’article 50 de ce règlement est modifi é par la sup-
pression des deux premiers tirets du premier alinéa.

11. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit celui de sa publication à la Gazette  offi cielle du 
Québec, à l’exception de l’article 4 du présent règlement, 
qui entrera en vigueur le 1er janvier 2014.
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Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Fabriques de pâtes et papiers
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) 
et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
sur les fabriques de pâtes et papiers », dont le texte suit, 
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un 
délai de 60 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet principal, confor-
mément à l’article 61 de la Loi modifi ant la Loi sur la 
qualité de l’environnement afi n d’en renforcer le respect 
(2011, chapitre 20), d’harmoniser les dispositions pénales 
prévues au Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers 
avec celles édictées par cette loi et de déterminer les 
dispositions de ce règlement dont le manquement peut 
donner lieu à l’imposition d’une sanction administrative 
pécuniaire.

Le projet de règlement propose donc des modifi cations 
aux dispositions pénales prévues par le règlement actuel 
et l’ajout de sanctions administratives pécuniaires. Il pré-
voit également les montants des sanctions administratives 
pécuniaires et des peines applicables en cas de contraven-
tion à des dispositions de ce règlement afi n que celles-ci 
soient cohérentes avec celles prévues par la Loi sur la 
qualité de l’environnement, en tenant compte de la gra-
vité objective des manquements et de leurs conséquences 
potentielles sur la santé humaine ou sur l’environnement. 
En conséquence, ce projet de règlement propose une 
hausse importante de tous les montants maximaux des 
amendes, un ajustement de tous les montants minimaux 
et, pour certaines infractions considérées comme étant 
plus graves, des peines d’emprisonnement.

Finalement, le projet de règlement apporte quelques 
modifi cations à certains articles ou annexes afi n d’abroger 
certaines dispositions désuètes ou encore de corriger des 
erreurs de nature technique ou terminologique.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
monsieur Pierre Paquin, directeur régional de l’analyse 
et de l’expertise de l’Estrie et de la Montérégie, minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement, 
de la Faune et des Parcs, 201, Place Charles-Le Moyne, 
2e étage, Longueuil (Québec) J4K 2T5, au numéro 
de téléphone 450 928-7607 poste 225, par télécopieur 
au numéro 450 928-7755 ou par courrier électronique à 
pierre.paquin@mddefp.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement peut les faire 
parvenir par écrit à monsieur Paquin, avant l’expiration 
du délai de 60 jours mentionné ci-dessus, aux mêmes 
coordonnées.

Le ministre du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs,
YVES-FRANÇOIS BLANCHET

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
fabriques de pâtes et papiers
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 31, par. c, d, e et h, 46, par. c, f et g, 
53.30, par. 4 et 5, 70, par. 2, 5, 6 et 7, 115.27 et 115.34)

1. L’article 26 du Règlement sur les fabriques de pâtes 
et papiers (chapitre Q-2, r. 27) est modifi é par l’insertion, 
dans le paragraphe 1 du deuxième alinéa et après les mots 
« si ce complexe », des mots « ou cette fabrique ».

2. L’article 28 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le troisième alinéa, de « RPRNP » par 
« RPRNF ».

3. L’article 29 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le troisième alinéa, de « RPRNP » par 
« RPRNF ».

4. L’article 30 de ce règlement est modifi é :

1° par la suppression du deuxième alinéa;

2° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de 
« RPRNP » par « RPRNF »;

3° par la suppression du cinquième alinéa.
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5. L’article 31 de ce règlement est modifi é :

1° par la suppression du deuxième alinéa;

2° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de 
« RPRNP » par « RPRNF »;

3° par la suppression du cinquième alinéa.

6. L’article 70 de ce règlement est modifi é :

1° par le remplacement du paragraphe 5 du premier 
alinéa par le suivant :

« 5° les COHA :

a) 1 fois par semaine lors d’une journée de produc-
tion de pâte blanchie alors qu’un produit chloré est utilisé 
comme agent de blanchiment de la pâte, pour un effl uent 
rejeté à l’environnement, dans un égout pluvial ou dans 
un réseau d’égouts si, dans ce dernier cas, il y a également 
rejet d’un effl uent dans l’environnement ou dans un égout 
pluvial;

b) 1 fois par mois, à un intervalle d’au moins 21 jours, 
pour un effl uent rejeté dans un réseau d’égouts; »;

2° par le remplacement, dans le dernier alinéa, de « si 
toutes les normes » par « si les normes prévues par les 
paragraphes 2 et 4 du premier alinéa ».

7. L’article 71 de ce règlement est modifi é par le rempla-
cement, dans le dernier alinéa, de « prévues au premier 
alinéa » par « prévues par les paragraphes 1 et 2 du premier 
alinéa ».

8. L’article 75 de ce règlement est modifi é par l’ajout de 
l’alinéa suivant :

« Lorsque les matières stockées sont constituées de 
boues de traitement, de boues de désencrage ou d’écorces, 
les paramètres visés par l’article 104 doivent tous être 
mesurés. ».

9. L’article 104 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du titre de la colonne de droite « Concentrations 
moyennes », par « Normes ».

10. L’article 122 de ce règlement est modifi é par la sup-
pression, dans le premier alinéa, des mots « prélevés avant 
traitement ».

11. L’article 131 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, dans le paragraphe 10, des mots « à stocker » 
par les mots « à entreposer ».

12. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’inti-
tulé du Chapitre VII et avant l’article 138, de ce qui suit :

« SECTION I
SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES

137.1. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 250 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
1 000 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque, 
en contravention avec une disposition du présent règle-
ment, fait défaut de conserver tout registre, tout résultat, 
toute mesure ou toute autre information pendant la période 
qui y est prévue.

137.2. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 350 $ dans le cas d’une personne physique ou 
de 1 500 $ dans les autres cas peut être imposée à qui-
conque fait défaut :

1° en contravention avec une disposition du présent 
règlement, de constituer un registre ou, le cas échéant, 
de le tenir à jour;

2° de transmettre ou fournir au ministre le rapport prévu 
par l’article 65 ou par le premier alinéa de l’article 113, 
conformément à ces articles.

137.3. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 500 $ dans le cas d’une personne physique ou 
de 2 500 $ dans les autres cas peut être imposée à qui-
conque fait défaut :

1° de transmettre au ministre, dans le délai et aux 
conditions qui y sont prévus, notamment quant au format 
ou au mode de transmission :

a) un programme de prévention et d’intervention contre 
les rejets accidentels ou la mise à jour d’un tel programme, 
conformément à l’article 2;

b) l’un des avis prévus par l’article 3;

c) une estimation du rythme de production de référence 
provisoire accompagnée des renseignements nécessaires 
pour la justifi er, conformément au deuxième alinéa de 
l’article 7;

d) toute autre donnée ou mesure ou tout rapport ou 
résultat d’analyse requis par le présent règlement, dans les 
cas où aucune autre sanction administrative pécuniaire n’y 
est autrement prévue pour un tel manquement;

2° d’utiliser un rythme de production de référence 
provisoire, dans les cas et aux conditions prévus par 
l’article 9;
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3° de respecter les conditions prévues par l’article 11 
quant à la surface d’un cours d’eau récepteur;

4° d’effectuer une vérification ou une inspection 
conformément au troisième alinéa de l’article 62, à 
l’article 63 ou 64;

5° de corriger toute défaillance ou imprécision de 
l’élément primaire, conformément à l’article 66;

6° de respecter les conditions de prélèvement, de réali-
sation, de conservation ou de transport des analyses pré-
vues par l’un ou l’autre des articles 76 à 79, par l’article 85 
ou par le premier ou le deuxième alinéa de l’article 105;

7° de faire effectuer les analyses visées par l’article 
79, par le troisième alinéa de l’article 85 ou 105 ou par le 
deuxième alinéa de l’article 112 par un laboratoire accré-
dité par le ministre, conformément à ces articles;

8° d’installer, d’étalonner ou de maintenir en état 
de fonctionnement un système ou un appareil visé par 
l’article 81, dans les cas et aux conditions qui y sont 
prévus;

9° d’aménager, de maintenir en état de fonctionne-
ment, d’inspecter ou de vérifi er un système de mesure 
et d’enregistrement, conformément au deuxième alinéa 
de l’article 105;

10° de procéder à toute mesure ou analyse, à tout 
calcul ou enregistrement ou de prélever tout échantillon, 
dans le délai et aux conditions qui sont prévus au présent 
règlement, dans les cas où aucune autre sanction admi-
nistrative pécuniaire n’y est autrement prévue pour un 
tel manquement.

137.4. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 750 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
3 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
fait défaut :

1° de respecter les conditions d’évacuation d’un 
effl uent fi nal prévues par l’article 10;

2° de traiter ou de rejeter des eaux de lavage visées par 
l’article 23 selon les conditions qui y sont prévues;

3° de séparer les eaux de refroidissement des autres 
eaux de procédé, conformément à l’article 42;

4° de traiter ou de rejeter les eaux domestiques confor-
mément à l’article 43 ou 44;

5° d’aménager ou de maintenir en état de fonction-
nement un poste d’échantillonnage ou un système de 
mesure, selon les conditions prescrites par l’un ou l’autre 

des articles 46 à 49 ou par le premier ou le deuxième alinéa 
de l’article 62, ou fait défaut de pourvoir ces postes ou 
systèmes d’un accès pour fi ns de vérifi cation, conformé-
ment à l’article 50;

6° d’installer ou de maintenir un système de drainage 
des eaux de ruissellement, dans les cas et aux conditions 
prévus par l’article 52 ou 108; 

7° d’assurer l’étanchéité de l’aire extérieure de stoc-
kage ou de capter les eaux qui en proviennent, dans les 
cas et aux conditions prévus par le premier ou le deuxième 
alinéa de l’article 53;

8° de respecter les conditions d’échantillonnage 
prévues par l’article 67;

9° d’installer ou de maintenir un système de captage 
des eaux conformément à l’article 102 ou de traiter ces 
eaux, dans les cas et aux conditions qui y sont prévus;

10° de respecter les conditions de surélévation, de 
régalage, de recouvrement, d’enfouissement ou d’entre-
posage des matières résiduelles prévues par l’article 109, 
114, 115, 116 ou 118;

11° d’interdire au public l’accès à un lieu 
d’enfouissement, conformément à l’article 110;

12° d’aménager, conformément à l’article 111, des puits 
d’observation de la nappe phréatique;

13° de respecter les obligations prévues par l’article 121 
relativement à un lieu d’enfouissement défi nitivement 
fermé;

14° de respecter les fréquences et les modalités des 
campagnes d’échantillonnage ou des mesures prévues 
par le premier, le deuxième ou le troisième alinéa de 
l’article 122, dans les cas et aux conditions qui y sont 
prévus;

15° de respecter les volumes de matières résiduelles 
entreposées prescrits par l’article 127 ou de traiter les 
matières résiduelles excédentaires, conformément à cet 
article;

16° d’assurer l’étanchéité de l’aire d’entreposage ou 
de capter les eaux qui en proviennent, conformément à 
l’article 128.

137.5. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 1 000 $ dans le cas d’une personne physique 
ou de 5 000 $ dans les autres cas peut être imposée à 
quiconque fait défaut :
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1° de respecter les conditions prévues par l’article 22 
quant au traitement des eaux usées ou des boues qui y 
sont visées;

2° de fermer un lieu d’enfouissement ou d’en aviser 
sans délai le ministre, dans les cas et aux conditions 
prévus par l’article 119;

3° d’obtenir d’un tiers expert un état de fermeture 
d’un lieu d’enfouissement conforme à l’article 120 ou de 
le transmettre au ministre dans le délai qui y est prévu.

137.6. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 1 500 $ dans le cas d’une personne physique 
ou de 7 500 $ dans les autres cas peut être imposée à 
quiconque :

1° vidange avec les effl uents les solides accumulés 
dans un équipement de traitement des eaux de procédé, 
en contravention avec l’article 21;

2° aménage ou modifi e une aire extérieure de stockage 
visée par l’article 51 sans respecter les normes de locali-
sation qui y sont prescrites;

3° fait défaut d’installer ou de maintenir disponible un 
bassin d’urgence, conformément à l’article 55;

4° accepte des matières résiduelles autres que celles 
prévues par l’article 96, 117 ou 129;

5° établit ou agrandit une installation de dépôt défi nitif 
dans un endroit prohibé en application de l’article 99;

6° enfouit des matières résiduelles sans respecter les 
conditions prescrites par l’article 100 ou 101;

7° dépose des matières résiduelles de fabrique dans 
l’eau, en contravention avec l’article 103;

8° dirige vers un lieu d’enfouissement des matières 
résiduelles, des boues ou des résidus qui ne rencontrent 
pas les conditions prévues par le premier ou le deuxième 
alinéa de l’article 106 ou l’article 107.

137.7. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 2 000 $ dans le cas d’une personne physique 
ou de 10 000 $ dans les autres cas peut être imposée à 
quiconque :

1° contrevient à une norme relative à un effl uent pres-
crite par l’un ou l’autre des articles 12 à 17;

2° dilue un effl uent ou le combine à un autre effl uent 
en contravention avec l’un ou l’autre des articles 18 à 20;

3° fait défaut de respecter une limite quotidienne ou 
mensuelle de perte ou de rejet prescrite par l’article 24 
ou 25, par l’un ou l’autre des articles 27 à 33 ou 35 à 41, 
selon les conditions qui y sont prévues;

4° contrevient à une norme de concentration prévue 
par l’article 45, le premier ou le deuxième alinéa de 
l’article 53, par l’un ou l’autre des articles 57 à 59 ou par 
l’article 104;

5° dilue les eaux visées par l’article 89 avant leur rejet 
dans l’environnement ou dans un égout pluvial. ».

13. Ce règlement est modifi é par l’insertion, avant 
l’article 138, de ce qui suit :

« SECTION II
SANCTIONS PÉNALES ».

14. Les articles 138 à 141 de ce règlement sont 
remplacés par les suivants :

« 138. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 1 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 3 000 $ 
à 600 000 $, quiconque fait défaut de conserver tout 
registre, tout résultat ou toute mesure pendant la période 
prévue, conformément au quatrième alinéa de l’article 62, 
à l’article 64, au troisième alinéa de l’article 80, à l’article 
86, au troisième alinéa de l’article 98, au sixième alinéa de 
l’article 105 ou au troisième alinéa de l’article 112.

139. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 2 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende 6 000 $ à 
600 000 $, quiconque :

1° fait défaut de tenir le registre prévu par le quatrième 
alinéa de l’article 62, par l’article 64 ou par le troisième 
alinéa de l’article 80;

2° contrevient à l’article 65 ou au premier alinéa de 
l’article 113.

140. Commet une infraction et est passible, dans le cas 
d’une personne physique, d’une amende de 2 500 $ à 
250 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 7 500 $ 
à 1 500 000 $, quiconque contrevient à l’article 2 ou 3, au 
deuxième alinéa de l’article 7, à l’article 9 ou 11, au troi-
sième alinéa de l’article 62, à l’article 63, 64 ou 66, à l’un 
ou l’autre des articles 68 à 79, au premier ou au deuxième 
alinéa de l’article 80, à l’un ou l’autre des articles 81 à 85, 
à l’article 87, au premier ou au deuxième alinéa de 
l’article 98, au premier, deuxième, troisième, quatrième ou 
cinquième alinéa de l’article 105, au premier ou deuxième 
alinéa de l’article 112, au deuxième alinéa de l’article 113 
ou au quatrième alinéa de l’article 122.
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141. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 4 000 $ à 
250 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 
12 000 $ à 1 500 000 $, quiconque :

1° contrevient à l’article 10 ou 23, à l’un ou l’autre des 
articles 42 à 44 ou 46 à 50, à l’article 52, au premier ou 
au deuxième alinéa de l’article 62, à l’article 67 ou 102, 
à l’un ou l’autre des articles 108 à 111 ou 114 à 116, à 
l’article 118, au deuxième alinéa de l’article 121, au pre-
mier, deuxième ou troisième alinéa de l’article 122 ou à 
l’article 127 ou 128;

2° fait défaut d’assurer l’étanchéité de l’aire extérieure 
de stockage visée à l’article 53 ou de capter les eaux qui 
proviennent de ces aires.

141.1 Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 5 000 $ à 
500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure 
pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonnement 
maximale de 18 mois, ou des deux à la fois, ou, dans 
les autres cas, d’une amende de 15 000 $ à 3 000 000 $, 
quiconque :

1° contrevient à l’article 22 ,119 ou 120;

2° en application du présent règlement, fait une décla-
ration, communique un renseignement ou produit un 
document incomplet, faux ou trompeur.

141.2. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 8 000 $ à 
500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure 
pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonnement 
maximale de 18 mois, ou des deux à la fois, ou, dans les 
autres cas, d’une amende 24 000 $ à 3 000 000 $, qui-
conque contrevient à l’article 21, 51, 55 ou 96, à l’un ou 
l’autre des articles 99 à 101, à l’article 103, au premier ou 
deuxième alinéa de l’article 106, à l’article 107, 117 ou 129.

141.3. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 10 000 $ 
à 1 000 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procé-
dure pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprison-
nement maximale de 3 ans, ou des deux à la fois, ou, 
dans les autres cas, d’une amende 30 000 $ à 6 000 000 $, 
quiconque contrevient :

1° à l’un ou l’autre des articles 12 à 20, à l’article 24 
ou 25, à l’un ou l’autre des articles 27 à 33 ou 35 à 41, 
à l’article 45, à l’un ou l’autre des articles 57 à 59, à 
l’article 89 ou 104;

2° aux normes applicables aux eaux qui proviennent 
des matières stockées, conformément à l’article 53.

141.4. Quiconque contrevient à toute autre obligation 
imposée par le présent règlement commet également une 
infraction et est passible, dans le cas où aucune autre peine 
n’est prévue par la présente section ou par la Loi sur la 
qualité de l’environnement (chapitre Q-2), d’une amende 
de 1 000 $ à 100 000 $ dans le cas d’une personne phy-
sique, ou, dans les autres cas, d’une amende de 3 000 $ 
à 600 000 $. ».

15. Le titre de l’annexe II de ce règlement est modi-
fi é par la suppression, après le mot « rapport », du mot 
« mensuel ».

16. Le titre de l’annexe III de ce règlement est modi-
fi é par la suppression, après le mot « rapport », du mot 
« mensuel ».

17. L’annexe XVI de ce règlement est modifiée 
par le remplacement, dans le tableau et sous le mot 
« Conductivité », de « (μhmos/cm) » par « (μS/cm) ».

18. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit celui de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Halocarbures
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) 
et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
sur les halocarbures », dont le texte suit, pourra être édicté 
par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 60 jours 
à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet principal, confor-
mément à l’article 61 de la Loi modifi ant la Loi sur la 
qualité de l’environnement afi n d’en renforcer le respect 
(2011, chapitre 20), d’harmoniser les dispositions pénales 
prévues au Règlement sur les halocarbures avec celles 
édictées par cette loi et de déterminer les dispositions 
de ce règlement dont le manquement peut donner lieu 
à l’imposition d’une sanction administrative pécuniaire.

Le projet de règlement propose donc des modifi cations 
aux dispositions pénales prévues par le règlement actuel 
et l’ajout de sanctions administratives pécuniaires. Il 
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